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n° 275 373 du 19 juillet 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS

Square Eugène Plasky 92-94/2

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 novembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 septembre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 9 novembre 2021 avec la référence 98422.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 10 mars 2022 convoquant les parties à l’audience du 14 avril 2022.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me L. MUSTIN loco Me C.

DESENFANS, avocats, et M. J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes né le 5 janvier 1995 à Dakar. Vous êtes de nationalité

sénégalaise, d’origine ethnique wolof et de religion musulmane.

En 2007, à la mort de son frère, votre père est désigné cheikh d’une confrérie mouride (dahira) dont

vous êtes également membre.
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En 2011, vous buvez de l’alcool. Votre père vous oblige en conséquence à vivre dans un centre de

rééducation, une daara, où vous êtes maltraité. Vous fuyez le centre et votre père accepte que vous

reveniez dans l’habitation familiale moyennant votre obéissance. Vous continuez cependant à boire de

l’alcool.

Vous devenez caméraman et réalisateur de films. Vous réalisez notamment des clips vidéo musicaux

pour des artistes. Vous fréquentez donc le milieu des artistes, dans lequel l’homosexualité est acceptée

malgré la pénalisation de la pratique au Sénégal.

Votre frère disparait en 2015. Vous considérez que votre père est à l’origine de sa disparition car il

s’opposait aux activités de danseur de votre frère.

Vous emménagez en 2015 à « Point E », à Dakar.

Le 5 mai 2017, vous arrivez en France pour des raisons professionnelles. Vous retournez au Sénégal le

10 mai 2017.

Après votre retour, à proximité du lieu d’un concert donné par Carlou D, vous assistez au passage à

tabac d’une personne en raison de l’orientation sexuelle de cette dernière. Vous êtes révolté. Vous

réalisez alors en une semaine, avec votre ami [T.], une vidéo en soutien aux droits des homosexuels. Le

4 juin 2017, vous publiez sur Facebook le lien vers la vidéo YouTube mise en ligne sur la chaîne de

votre maison de production. Vous recevez des commentaires négatifs et des personnes se

désabonnent de la chaîne YouTube. Le lendemain de la publication, vous recevez un appel d’un

membre de votre confrérie mouride, [K.]. Celui-ci vous explique que votre père a été informé de la

publication précitée et a ordonné aux membres de la confrérie de s’en prendre à vous. Vous quittez

alors votre habitation pour habiter chez votre amie [N.], à Thiès. Le 6 juin 2017, votre logement est mis à

sac par les membres de la confrérie. Vous décidez de quitter le pays.

Le 2 août 2017, vous obtenez un visa de l’ambassade de Belgique et quittez le Sénégal le 30 août

2017. Craignant que la confrérie de votre père vous pose des problèmes aux contrôles, vous vous faites

aider par un passeur pour embarquer sans encombre. Vous arrivez en Espagne le 31 août 2017. Vous

arrivez en Belgique et introduisez votre demande de protection internationale dans le Royaume le 25

septembre 2017.

En juin 2020, vous vous mariez à distance avec [N. F. G.] qui se trouve en Gambie.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les documents suivants : la copie

de votre passeport et de votre carte d’identité, une clé USB sur laquelle figure des vidéos et divers

documents dont le film en soutien aux droits des homosexuels que vous avez réalisé, des billets

d’avion, un avis d’immatriculation de votre société, une attestation de travail, deux attestations de stage,

un dossier de présentation de votre société, un témoignage accompagné de la copie de la carte

d’identité de son auteur ainsi que des captures d’écran d’une publication Facebook et des

commentaires qui la suivent.

B. Motivation

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous

concerne.

Il ressort en effet de votre dossier que vous avez demandé à être entendu par un agent masculin. Le

Commissariat général a décidé de répondre favorablement à votre demande et vous avez été entendu

par un agent de sexe masculin.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent. Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat

général n’est pas convaincu que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de

persécution au sens défini par la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou en raison d’un
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risque réel d’encourir des atteintes graves tels que prescrit par l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.

Le Commissariat général ne peut croire que votre père serait dirigeant d’une dahira et que vous

seriez menacé par les membres de cette confrérie mouride .

Tout d’abord, le Commissariat général constate l’invraisemblance de votre insouciance lorsque vous

déclarez que vous ne pensiez pas rencontrer de problème sérieux en publiant la vidéo en question (cf.

note de l’entretien personnel, p. 19). Questionné à ce sujet, vous dites en effet ne pas avoir pensé à la

réaction de votre père (idem, p. 18, à propos de la réaction de votre père et de sa confrérie : « Moi,

avant de diffuser la vidéo, je ne pensais rien, je me disais que très peu de gens vont consulter ça, peut-

être 100 ou 200 personnes, je ne pensais pas que ça allait prendre cette ampleur » ; idem, p. 19 : «

Non, je ne pensais pas que ça allait me créer trop de problèmes, que ça prennent cette ampleur si

j’avais réfléchi et imaginer un instant que ça allait aller de la sorte je ne l’aurais pas fait »). Votre

prétendue insouciance de la réaction de votre père est manifestement incompatible avec la réalité de

votre filiation avec un leader d’opinion puissant favorable à l’application de la charia et ouvertement très

violemment homophobe (idem, pp. 18-19) dans un pays où personne n’ose soutenir les homosexuels

(idem, p. 19), éléments qui auraient de toute évidence dû vous amener à vous soucier un minimum de

la dangereuse réaction de cette personne à votre égard s’il venait à apprendre votre soutien à la cause

homosexuelle. Votre réaction de fuite à plusieurs milliers de kilomètres dès l’annonce par votre ami des

recherches et des menaces de mort dont vous faites l’objet confirme d’ailleurs votre conscience de

l’extrême dangerosité de votre père et est également incompatible avec votre insouciance lors de la

publication de la vidéo. Ce constat est renforcé par la crainte que vous inspire votre père, à l’origine,

selon vos dires hypothétiques (idem, pp. 14-15), de la disparition de votre frère. Votre prétendue

insouciance des conséquences de la publication de cette vidéo entre en nette contradiction avec le profil

de leader religieux extrémiste et dangereux de votre père. Confronté à ce constat, votre justification

selon laquelle votre père n‘est pas présent sur les réseaux sociaux de sorte que vous n’avez jamais

imaginé qu’il aurait connaissance de cette publication (idem, p. 22) ne suffit pas à convaincre tenant

compte du nombre élevé de ses adeptes présents dans tout le pays et de l’étendue de son réseau qui

vous a fait craindre jusqu’aux contrôles aéroportuaires (idem, pp. 11, 12 et 16). Vous ne pouviez dès

lors sérieusement ignorer la forte probabilité que les sujets de votre père aient accès à votre publication

sur les réseaux sociaux et que vous rencontriez de graves problèmes pour cette raison. Le constat de

votre inconscience invraisemblable nuit largement à la crédibilité du statut de votre père et des graves

violences que vous dites pour cette raison risquer en cas de retour au Sénégal.

La réaction également insouciante de votre collègue appelle les mêmes conclusions, puisque ce dernier

aurait directement accepté de vous assister dans la réalisation du film sans la moindre contestation ou

remarque particulière (idem, p. 22 : « Lui aussi, il n’y voyait aucun problème. Quand je faisais ça, j’ai fait

ça naturellement, je ne pensais pas avoir ce genre de problèmes »), ce qui renforce la conclusion qui

précède. Il serait d’ailleurs en danger actuellement à cause de sa participation à ce documentaire (idem,

p. 14). L’inconscience de ces prises de risque est peu crédible.

Ensuite, vous ne déposez pas le moindre document suffisamment probant concernant le statut de votre

père et son rôle de Cheikh alors que vous êtes encore en contact avec votre mère au Sénégal (idem, p.

9), divorcée de votre père (cf. vos déclarations à l’Office des étrangers, p. 2 ; cf. notes de l’entretien

personnel, p. 5). Confronté à ce constat, vos explications selon lesquelles votre mère rencontrerait des

problèmes avec votre père si elle vous communiquait des documents (idem, p. 26) ne convainc pas

tenant compte du divorce et de la séparation de vos parents. L’intervention ou l’accord de votre père

n’est pas nécessaire à la délivrance de document vous concernant personnellement ou concernant le

mariage ou le divorce de votre mère ou encore tout autre document de nature à établir votre vie

familiale avec le cheik d’une dahira mouride. Il est dès lors injustifié que vous ne puissiez pas déposer le

moindre document suffisamment probant concernant l’identité complète de votre père, ses dates et lieux

de naissance notamment, ou encore son rôle important dans une dahira mouride depuis 2007 (idem, p.

15). L’absence non valablement justifiée de tels documents, tenant compte de vos contacts au Sénégal,

nuit à la crédibilité du statut de votre père.

L’unique document que vous déposez pour attester de l’identité de votre père étant votre carte d’identité

sur laquelle figure le nom et le prénom de votre paternel : Moustapha Gueye. Ces noms et prénoms

sont cependant fort répandus au Sénégal de sorte que ces maigres informations ne suffisent pas à

s’assurer que votre père est effectivement un cheikh à la tête d’une dahira mouride importante.



CCE X - Page 4

Votre activité religieuse et votre mode de vie nuisent également à la crédibilité de votre lien de filiation

avec une personne qui attache une telle importance à la religion qu’il vous menace de mort en raison de

votre soutien à la communauté homosexuelle. De vos déclarations, il ressort en effet que vous ne vous

rendez en effet qu’occasionnellement à la mosquée (idem, p. 6) ou aux fêtes religieuses (idem, pp. 17-

18), que vous n’aviez pas de rôle particulier dans la confrérie mouride (idem, pp. 6 et 17) à part vous

rendre le vendredi dans une daara (idem, p. 6) alors qu’il y avait également des réunions les jeudis (p.

17). Vous ne pouvez en outre citer le nom que de 9 membres de la confrérie (p. 13) alors que vous

devriez pouvoir en citer davantage si vous vous rendiez aux réunions et que votre père était le leader

d’une dahira active « partout au Sénégal » (idem, p. 16). Questionné par ailleurs à propos du point de

vue du coran sur l’homosexualité, vous déclarez « qu’avec le peu de choses que vous avez apprises »,

l’islam n’a jamais toléré l’homosexualité que l’islam a toujours rejeté l’homosexualité (idem, p. 19). Vous

évoquez ainsi votre manque d’information concernant le coran, ce qui témoigne à nouveau de votre

faible implication dans la pratique religieuse et est en outre incompatible avec votre statut de fils d’un

cheikh extrémiste (idem, p. 19). Vous n’avez par ailleurs, selon vos déclarations (idem, p. 15), pas

rencontré de problème avec votre père malgré votre faible implication religieuse depuis 2011, ce qui

témoigne du désintérêt de votre père concernant vos occupations. Alors que vous publiez vos activités

artistiques sur internet (idem, pp. 14 et 20) mais ne rencontriez pas le moindre problème pendant

plusieurs années est manifestement incompatible avec le désaccord de votre père à propos de votre

style de vie (idem, p. 6), le statut et le réseau de votre père devant lui permettre d’être informé de vos

activités publiques. Force est dès lors de constater que votre manque d’implication religieuses, vos

activités publiques et l’absence de tout problème rencontré avec votre père pendant de nombreuses

années empêchent de croire que votre paternel est effectivement un dangereux Cheik extrémiste,

notamment à l’origine de la disparition de votre frère à cause de l’activité de danseur de celui-ci. Ces

éléments sont de nature à nuire à la crédibilité de votre statut de fils d’un cheikh extrémiste puisqu’il est

raisonnable de penser qu’en pareille circonstance, vous présentiez une plus grande proximité avec la

pratique du mouridisme et la dahira de votre père ou qu’à tout le moins vous ayez rencontré des

problèmes à cause de vos occupations tenant compte de la publicité de vos activités et du désaccord de

votre père à ce sujet. Or, tel n’est pas le cas, ce qui décrédibilise le statut et la dangerosité de votre

père.

Vous ne déposez pas non plus le moindre document concernant des menaces ou même des

commentaires négatifs que vous auriez reçus en raison des publications sur les réseaux sociaux – les

seuls documents déposés font état de nombreux commentaires positifs –, ce qui nuit à la crédibilité des

problèmes sérieux que vous dites avoir rencontrés. Il est en effet raisonnable d’attendre de vous la

production de documents liés à ces menaces pour votre vie par une grande confrérie mouride tenant

compte de la publicité de votre activité litigieuse sur les réseaux sociaux. Des réactions négatives

devraient pouvoir être produites, or tel n’est pas le cas, bien au contraire puisque les commentaires

publiés soutiennent votre position, ce qui est un indice de l’absence des graves problèmes que vous

dites avoir rencontrés.

A ce titre, vous expliquez en outre initialement avoir supprimé votre publication Facebook à cause de

vos problèmes (idem, p. 20) et ne pas savoir si vous pouvez encore déposer des documents probants à

ce sujet (idem). Vous déposez pourtant par la suite une capture d’écran de la publication en question,

laquelle serait toujours visible sur votre page Facebook, témoigne l’indicateur de visibilité de la

publication par tous vos « amis Facebook » mais également et les « amis Facebook » de vos « amis

Facebook » (cf. farde verte, document n° 8), de sorte que d’une part les problèmes qui vous auraient

amené à supprimer vos publications litigieuses sont encore décrédibilisés puisque vous n’avez pas

supprimé la publication et, d’autre part, votre méconnaissance du maintien de cette publication

empêche de croire que celle-ci vous pose effectivement de graves problèmes puisqu’en pareil cas, vous

devriez savoir que cette publication est encore visible actuellement. Ces constats sont un indice

supplémentaire que ces publications ne vous ont pas posé les graves problèmes que vous évoquez.

En outre, s’agissant du contenu de la vidéo, vos propos concernant les déclarations faites par les

personnes que vous auriez prétendument interviewées sont par ailleurs confuses et peu détaillées :

vous expliquez que les personnes vous ont toutes expliqué être devenue homosexuelles suite à des

viols par des membres de leur famille, mais ne plus vous souvenir d’autres informations contenues dans

les témoignages publiés sur les réseaux sociaux (idem, p. 24). Ces propos approximatifs traduisent

votre manque manifeste d’intérêt pour le contenu de cette vidéo, manque d’intérêt incompatible avec

une crainte de persécutions ou d’atteintes graves liées uniquement à la publication et au contenu de

cette vidéo en soutien aux homosexuels sénégalais. Vos déclarations selon lesquelles la vidéo est fort

ancienne de sorte que vous avez oublié le contenu des déclarations (cf. notes de l’entretien personnel,
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p. 24) ne suffisent pas à expliquer les trop minces informations dont vous vous souvenez tenant compte

de l’impact qu’a eu cette publication sur votre vie au Sénégal. Il est en effet raisonnable d’attendre de

vous des informations plus précises et détaillées sur les témoignages présents dans cette vidéo qui

vous a obligé à quitter le pays. A défaut, les graves problèmes rencontrés à cause de la publication de

cette vidéo sont encore davantage décrédibilisés.

A noter également que le vidéo que vous évoquez dans votre publication Facebook n’est plus visible sur

le site YouTube de sorte que rien n’établit que le lien présent dans votre publication Facebook dirige

effectivement vers la vidéo que vous produisez au Commissariat général sur une clé USB. Ce constat

déforce encore la réalité de votre crainte basée sur la publication du contenu de cette vidéo que vous

produisez.

Enfin, force est de constater des contradictions dans vos propos successifs. Initialement, à l’Office des

étrangers, vous expliquez avoir vécu avec [T.] à point E jusqu’à votre départ du pays « le 30 août 2017

» (cf. vos déclarations à l’Office des étrangers du 16 octobre 2017, p. 4). Or, par la suite, vous dites

avoir dû fuir cette adresse début juin (cf. notes de l’entretien personnel, p. 4) à cause des menaces de

votre père et avoir vécu deux mois à Thiès (idem) avant de quitter le pays. Ce constat de vos

contradictions nuit encore à la crédibilité de votre fuite de votre habitation à cause des recherches dont

vous feriez l’objet et donc de vos problèmes au Sénégal. Aussi, le Commissariat général constate que

vous déclarez initialement que votre ami [K.] vous a appelé le lendemain de la publication de la vidéo

(idem, p. 14) avant de déclarer qu’il vous a appelé deux jours plus tard (idem, p. 18). Cette contradiction

chronologique est également de nature à nuire à la crédibilité de cet appel lors duquel vous avez été

averti de la menace qui pesait sur vous et a fortiori aux problèmes que vous avez rencontrés.

Le fait, évoqué par votre avocat, que vous jeûniez en raison du ramadan au moment de l’entretien

personnel ne suffit pas à pallier les nombreux défauts de crédibilité précités, d’autant plus que vous

expliquez en fin d’entretien que celui-ci s’est bien passé malgré votre faim et que vous n’évoquez pas

de problème particulier concernant cette situation en réponse aux notes de l’entretien personnel.

Pour les raisons qui précèdent, le Commissariat général n’est nullement convaincu que vous

êtes le fils d’un Cheikh qui a ordonné votre mort en raison de la publication d’une vidéo en

soutien aux droits des homosexuels.

Le Commissariat général ne peut par ailleurs conclure que cette vidéo publiée sur votre compte

Facebook puisse vous valoir des problèmes assimilables à des persécutions au Sénégal. Vous

n’apportez aucun élément en ce sens et la crédibilité des faits invoqués vis-à-vis de votre père n’est pas

établie (cf. infra). Le Commissariat général ne dispose pas non plus d’informations permettant de penser

que toutes les personnes qui se prononceraient en faveur des personnes homosexuelles dans le débat

sur l’homosexualité au Sénégal seraient victimes de persécutions.

Les documents que vous déposez à l’appui de votre demande ne sont pas de nature à modifier la

conclusion qui précède.

La copie de votre carte d’identité prouve votre identité et votre nationalité, éléments non contestés. Bien

qu’elle identifie votre père comme étant un certain Moustapha Gueye, elle ne suffit pas à établir que

cette personne est effectivement le Cheikh que vous décrivez et qui veut vous tuer. Il pourrait en effet

s’agir d’un homonyme puisque ces nom et prénom sont fort répandus au Sénégal.

Le film en soutien aux droits des personnes homosexuelles se trouvant sur la clé USB prouve, tout au

plus, que vous avez réalisé un film en soutien aux homosexuels mais aucunement que vous l’auriez

publié en 2017. La capture d’écran de votre publication Facebook, déposée après l’entretien personnel,

prouve que vous avez déclaré sur Facebook, le 4 juin 2017, soutenir les droits des homosexuels et

publié un lien vers une vidéo YouTube sans établir qu’il s’agit de celle présente sur la clé USB. Ces

éléments ne modifient pas les constats et conclusion sur lesquels sont basés la présente décision.

Vous n’apparaissez pas et n’êtes pas mentionné dans les autres vidéos figurant sur la clé USB (deux

vidéos de discours politiques contre les droits des homosexuels, des vidéos de personnes battues, une

vidéo d’un centre de redressement, une vidéos à propos de personnes homosexuelles arrêtées à

Touba, deux vidéos de la situation à Touba, un audio à propos d’une personne homosexuelle arrêtée à

Touba) de sorte qu’elles ne vous concernent pas directement et ne sont dès lors pas de nature à rétablir
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la crédibilité de vos déclarations selon lesquelles vous risqueriez personnellement des persécutions ou

des atteintes graves en cas de retour au Sénégal.

L’affiche d’Oxfam présente sur votre clé USB prouve la campagne de sensibilisation d’Oxfam mais est

sans lien avec votre demande. Le clip de rap figurant sur la clé USB ne permet pas non plus d’attester

des problèmes personnels que vous invoquez.

Concernant le témoignage de votre ami [M. M.] accompagné de sa carte d’identité, le Commissariat

général relève son caractère privé, et par conséquent, l’absence de garantie quant à la provenance et à

la sincérité de cette pièce. Par ailleurs, ce témoignage ne contient aucun élément qui puisse expliquer

les insuffisances qui entachent votre récit et n’apporte aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité

des faits que vous invoquez. Ce document ne suffit pas à rétablir la crédibilité de vos déclarations.

La copie de votre passeport prouve votre identité et votre nationalité. La capture d’écran de votre

publication Facebook prouve que vous avez manifesté sur Facebook votre soutien aux droits des

homosexuels au Sénégal et partagé un lien vers le site YouTube. Vos billets d’avion prouvent votre

voyage. L’avis d’immatriculation prouve que vous êtes le gérant d’une société de production vidéo.

L’attestation de travail prouve que vous avez travaillé comme caméraman. L’attestation de stage prouve

que vous avez suivi un stage en tant que monteur. Votre dossier de présentation atteste tout au plus de

votre activité professionnelle. Ces documents portent sur des éléments qui ne sont pas contestés.

Vos observations en réponse à la réception des notes de l’entretien personnel ne sont pas non plus de

nature à modifier les conclusions qui précèdent.

En conclusion, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il

est dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée

de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2, de la Convention de Genève du 28

juillet 1951.

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la

peine de mort ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanction inhumains ou dégradants

du demandeur dans son pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un

civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Le requérant confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision

entreprise.

2.2 Dans un moyen unique, il invoque la violation de l’article 1er, § A, alinéa 2 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés (modifié par l’article 1er, §2, de son

Protocole additionnel du 31 janvier 1967, ci-après dénommés « la Convention de Genève ») ; la

violation des articles 48 à 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ;

la violation des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs ; la violation de l’obligation de confrontation consacrée à l’article 17, § 2 de l’arrêté royal

du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le CGRA ainsi que son fonctionnement ; la violation du

devoir de minutie ; la violation du principe général de bonne administration et du devoir de prudence.

2.3 Dans une première branche, le requérant rappelle le contenu de ces dispositions et principes.

2.4 Dans une deuxième branche, il conteste la pertinence des motifs de l’acte attaqué concernant la

personnalité et les fonctions du père du requérant, la réalité des problèmes rencontrés par le requérant
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et le bienfondé de la crainte que ce dernier nourrit à l’égard de la population ainsi que de ses autorités.

Son argumentation tend essentiellement à réitérer ses propos, à en souligner la consistance et à

minimiser la portée des différentes anomalies relevées dans son récit en y apportant des justifications

factuelles. Il estime que l’appréciation de la partie défenderesse est, à plusieurs égard, hâtive,

subjective, insuffisante et inadéquate. Il lui fait encore grief d’exiger un niveau de preuve excessif et

conteste la pertinence des motifs sur lesquels la partie défenderesse s’appuie pour considérer que les

documents qu’il produit sont dépourvus de force probante. Il renvoie à cet égard aux nouveaux

éléments de preuve joints au recours, à savoir son acte de naissance, la carte d’identité de son père et

le témoignage de sa mère. Il soutient que les motifs de l’acte attaqué révèlent que la partie

défenderesse admet implicitement qu’il existe un cheikh portant le même nom que le père du

requérant, soulignant en particulier que l’auteur du témoignage produit est aussi une des personnes

interviewées dans la vidéo litigieuse. Il reproche encore à la partie défenderesse de ne pas avoir

recueilli d’informations objectives au sujet de la communauté mouride et de ne pas l’avoir confronté aux

contradictions dénoncées dans l’acte attaqué.

2.5 Il affirme en outre que le soutien qu’il a apporté à la communauté homosexuelle a eu pour

conséquence qu’il était également considéré comme homosexuel et il fait grief à la partie défenderesse

de ne pas avoir examiné sa crainte liée à une orientation sexuelle qui lui a été imputée à tort. A l’appui

de son argumentation, il cite des extraits de différents documents ainsi que d’un arrêt du Conseil

concernant la situation des homosexuels au Sénégal et affirme que le simple fait d’être perçu comme

homosexuel dans ce pays suffit à justifier une crainte fondée de persécution. Il souligne encore

l’absence de protection des autorités sénégalaises dans cette hypothèse.

2.6 Il conclut en affirmant nourrir une crainte fondée de persécution en raison de son appartenance au

groupe social des homosexuels sénégalais ainsi qu’en raison de ses opinions politiques et religieuses.

Il estime à tout le moins encourir un risque réel de subir une atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2,

b de la loi du 15 décembre 1980.

2.7 En conclusion, le requérant prie le Conseil : à titre principal, de réformer la décision attaquée et de

lui reconnaître la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire ; à titre infiniment

subsidiaire, d’annuler la décision entreprise et de renvoyer le dossier au Commissariat général aux

réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le C. G. R. A. ») « afin de renvoyer son dossier au

CGRA pour procéder à toutes les investigations complémentaires que le Conseil jugerait nécessaires à

la lecture du moyen développé.».

3. L’examen des éléments nouveaux

3.1 Le requérant joint à sa requête introductive d’instance les documents présentés comme suit :

« Inventaire des pièces en annexe
1. Copie de la décision attaquée
2. Acte de naissance du requérant
3. Carte d'identité du père du requérant
4. Témoignage et carte d’identité de la mère du requérant
5. Série d’articles sur le mouridisme
6. Série d’articles et de rapports portant sur la situation des personnes homosexuelles au Sénégal »

3.2 Le 12 avril 2022, le requérant dépose une note complémentaire à laquelle sont joints deux photos

de son père en compagnie de lui-même et de son frère encore enfants (pièce 9 du dossier de la

procédure).

3.3 Lors de l’audience du 14 avril 2022, le requérant dépose encore une note complémentaire à

laquelle est jointe une clé usb qui selon le requérant, contient une vidéo datant d’une cérémonie en

l’honneur de son grand-père et à laquelle participait son père (pièce 11 du dossier de la procédure).

3.4 Le Conseil constate que ces documents correspondent aux conditions légales et les prend en

considération.

4. L’examen des craintes personnelles invoquées par le requérant sous l’angle de l’article 48/3

de la loi du 15 décembre 1980
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4.1 L’article 48/3 de la loi, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le statut de réfugié

est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier

1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute

personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de

la protection de ce pays ».

4.2 La demande d’asile du requérant est principalement fondée sur les craintes personnelles qu’il lie

au soutien qu’il a apporté à des homosexuels en réalisant et assurant la publication sur Youtube d’une

vidéo les concernant. A cet égard, le requérant déclare essentiellement nourrir des craintes vis à vis de

son père et des membres de la confrérie mouride dirigée par ce dernier en sa qualité de Cheikh.

4.3 Dans la décision attaquée, la partie défenderesse constate que diverses lacunes et incohérences

et autres anomalies relevées dans son récit en hypothèque la crédibilité. Elle expose également pour

quelles raisons elle écarte les documents produits.

4.4 Les débats entre les parties portent par conséquent essentiellement sur la crédibilité de son récit.

4.5 A cet égard, si la partie défenderesse a pour tâche de collaborer activement avec le demandeur

pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande en veillant notamment à collecter toute

information précise et actuelle portant sur la situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant,

dans les pays de transit (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 227

623 du 21 octobre 2019), le Conseil observe qu’aucun manquement à cette obligation ne peut lui être

reproché en l’espèce. Il rappelle en outre qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments

nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible,

comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 et de convaincre l’autorité chargée de

l’examen de sa demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

4.6 En l’espèce, la partie défenderesse expose pour quelles raisons elle estime que les déclarations

du requérant et les documents qu’il produit devant elle ne sont pas de nature à convaincre du

bienfondé de la crainte de persécution qu’il lie à l’hostilité de son père wahhabite en raison de son

soutien aux homosexuels et la motivation de cette décision est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à ce dernier de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant, d’une

part, que ses dépositions ne sont pas suffisamment consistantes pour permettre d’accorder foi à son

récit, et en exposant pourquoi elle ne peut pas attacher de force probante suffisante aux documents

produits, la partie défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles ce dernier n’a pas

établi qu’il craint d’être persécuté en cas de retour dans son pays.

4.7 Le Conseil constate, en outre, que ces motifs se vérifient à la lecture du dossier administratif et

qu’ils constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et

permettent de fonder la décision attaquée, empêchant de tenir pour établis les faits invoqués par le

requérant et le bien-fondé de sa crainte ou du risque réel qu’il allègue. Le requérant n’a déposé devant

la partie défenderesse aucun document susceptible d’attester la réalité et le sérieux des menaces qu’il

dit redouter de la part de sa famille. Il ne dépose en particulier pas la vidéo à l’origine de la colère qu’il

impute à son père ni aucun élément de nature à établir le décès de son frère et la responsabilité de son

père dans ce décès, ni aucun élément de nature à établir la réalité des menaces dont il se dit lui-même

victime de la part de son père. En l’absence de tels éléments de preuve, la partie défenderesse a

légitiment pu estimer que les lacunes, incohérences et invraisemblances relevées dans ses dépositions

successives sont trop importantes pour que son récit permette à lui seul d’établir qu’il a réellement

quitté son pays pour les motifs allégués. Le Conseil observe en particulier que ses dépositions

concernant la vidéo litigieuses sont trop lacunaires pour convaincre qu’il a participé à sa réalisation.

4.8 Les moyens développés dans le recours ne permettent pas de conduire à une conclusion

différente. L’argumentation du requérant tend essentiellement à réitérer ses propos, à contester la

pertinence des anomalies qui y sont relevées par la partie défenderesse en fournissant des explications

factuelles pour en minimiser la portée, à souligner le rôle de son père au sein d’une confrérie wahhabite

et à invoquer à l’appui de son argumentation des informations générales qu’il cite au sujet de
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l’homophobie prévalant au Sénégal. Le Conseil constate que le requérant ne conteste pas

sérieusement la réalité des anomalies relevées dans ses dépositions et il n’est pas convaincu par les

explications factuelles développées dans le recours pour en minimiser la portée. La crédibilité générale

du récit du requérant étant mise en cause, ce dernier n’établit pas la réalité des menaces qu’il impute à

son père. En tout état de cause, le Conseil observe que le requérant, qui est adulte, ne fournit pas

d’élément de nature à établir qu’en cas de retour dans son pays, il serait dans l’impossibilité d’échapper

à l’emprise de sa famille et/ou de la population et qu’il y serait personnellement victime de mauvais

traitements suffisamment graves pour constituer des persécutions au sens de la Convention de Genève

ou des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, a) et b) en raison de son opposition à

l’homophobie prévalant au Sénégal.

4.9 En ce que le requérant semble reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir dûment pris en

compte la situation qui prévaut au Sénégal, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports

faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à

établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des

traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur

son pays, ou à tout le moins, qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions.

En l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de l’individu au

Sénégal, en particulier les droits des homosexuels, le requérant n’est pas homosexuel et n’étaye

nullement ses allégations au sujet de l’orientation sexuelle qui lui serait imputée du seul fait qu’il a pris

la défense d’homosexuels. Il ne formule par ailleurs aucun autre moyen donnant à croire qu’il a des

raisons de craindre d’être persécuté ni qu’il encourrait personnellement un risque réel d’être soumis à

une atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi. Les informations générales déposées dans le

cadre du recours ne permettent pas de mettre en cause cette analyse dans la mesure où elles ne

fournissent aucune indication sur la situation personnelle du requérant.

4.10 Les nouveaux éléments déposés à l’appui du recours ne permettent pas de conduire à une

appréciation différente. Le témoignage de la mère du requérant, en raison de son caractère privé et du

lien de proximité évident qui la rattache au requérant, ne peut pas se voir reconnaître de force probante

significative. Son contenu est par ailleurs particulièrement vague.

4.11 Les autres éléments de preuve produits, à savoir des articles généraux sur les confréries mourides

et sur l’homophobie au Sénégal, des photos, une vidéo et des documents d’identité tendent à

démontrer le lien de filiation entre le requérant et un père Cheikh à la tête d’une confrérie

fondamentaliste. Toutefois, même à supposer que le requérant ait effectivement pour père un Cheikh à

la tête d’une importante confrérie mouride, aucun de ces documents ne permet d’établir que cette

confrérie mouride pratiquerait un wahhabisme fondamentaliste encourageant ses adeptes à tuer les

homosexuels ainsi que ceux qui les défendent, ni encore moins que le père du requérant et/ou ses

adeptes aurai(en)t proféré à son encontre de telles menaces de meurtre, ni encore moins que ces

menaces seraient suffisamment graves et sérieuses pour constituer des persécution au sens de la

Convention de Genève ou des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Il s’ensuit que ces pièces ne permettent pas davantage d’établir le bienfondé de la crainte alléguée.

4.12 La présomption prévue par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 n’est pas applicable en

l’espèce dès lors que le requérant n’établit pas avoir fait l’objet de persécutions ou d’atteinte graves au

Sénégal, pays dont il est ressortissant.

4.13 Le Conseil estime que le bénéfice du doute ne peut pas non plus être accordé au requérant. En

effet, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande

d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait crédible (HCR, Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de

1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40

et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de

preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale

de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980

stipule que « Lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions

cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;
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b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) [...] ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »

Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies et qu’il n’y a dès

lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute.

4.14 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise constatant le défaut de

crédibilité des faits invoqués sont établis. Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents et suffisent

à fonder la décision entreprise. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les

autres griefs de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

4.15 En conséquence, le requérant n'établit pas qu'il a quitté son pays ou qu'il en reste éloigné par

crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine

de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil

en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

5.2 Le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs

différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.

5.3 Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de

sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.4 Enfin, le Conseil n’aperçoit pas, au vu de l’ensemble des pièces du dossier, d’élément démontrant

que la situation au Sénégal correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le

cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre

1980.

5.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

7. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er
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La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf juillet deux mille vingt-deux par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU M. de HEMRICOURT de GRUNNE


